
CONCOURS DES MAISONS, BALCONS ET JARDINS POTAGERS FLEURIS
2026

R È G L E M E N T




Article 1	La ville de Ballan-Miré organise un concours des maisons, balcons et un prix spécial jardins potagers.

Article 2	Ce concours est ouvert à tous les habitants de la commune à l’exception des professionnels.

Article 3	La ville de Ballan-Miré est responsable de l’animation du concours.
	Elle met en place le jury, seul juge en dernier ressort de la validité de l’attribution des prix.

Article 4	Le jury est composé d’un Président (élu municipal) et de 3 membres, dont 1 adjoint ou 2 conseillers municipaux, 2 professionnels de l’horticulture, et les 3 premiers lauréats de l’année 2025.

Article 5	Le jury reste souverain dans le classement et peut ne pas attribuer tous les prix en fonction de la qualité du fleurissement.

Article 6	La visite des participants au concours aura lieu entre les 22 et 26 JUIN.

Article 7	Après avoir établi le palmarès de ce concours, le jury proposera au concours départemental pour l’année 2026, 1 ou 2 lauréats, selon la qualité des jardins et balcons, parmi ceux susceptibles de recevoir une distinction.

Article 8	Le premier lauréat de chaque catégorie ne pourra pas se représenter l’année suivante au concours car il fera partie du jury 2027.

Article 9	Les personnes inscrites au concours acceptent sans réserve le présent règlement ainsi que les décisions qui seront prises par le jury.

Article 10	Classement des candidats par catégorie :

·  1ère catégorie :	Maison avec jardin fleuri et paysagé, visible de la rue 
(Pelouse, arbres, fleurs…)
· 2ème catégorie :	Terrasse ou balcon fleuris d’appartement (en habitat collectif)
Ou de maison individuelle
·  3ème catégorie :	Prix spécial Jardin potager visible de la rue.

Article 11	Le jury, lors du passage, se réserve la possibilité de changer de catégorie le candidat selon les critères établis.

Article 12	Critères de notation par catégorie (sur 20) :

Jardin :

- Variété (originalité et diversité) 					/5
- Harmonie (végétaux et couleurs) 				/5
- Entretien (patrimoine végétal et environnemental)		/5
- Originalité							/5

Balcon :

- Qualité de l’entretien (arrosage, effleurage)			/5
- Contenant (originalité et qualité)					/5
- Harmonie (volume et composition des couleurs)		/5
- Diversité des variétés						/5

Jardin potager :

- Variété (originalité et diversité) 					/5
- Harmonie (végétaux et couleurs) 				/5
- Entretien (patrimoine végétal et environnemental)		/5
- Originalité et Organisation du jardin (mobilier, décoration)	/5






Article 13	Prix Spécial du Développement Durable

Le Prix Spécial du « Développement Durable » récompense les participants au concours des maisons fleuries qui pratiquent des gestes éco-citoyens quelle que soit la catégorie d’inscription.

Critères de sélection

Les éléments d’appréciation :

L’EAU (sur 10 points)
-Mise en place d’une gestion raisonnée de l’eau d’arrosage en évaluant les besoins en fonction des plantes et du temps (exemple, ne pas arroser les pelouses et accepter qu’elles jaunissent)
-Mise en place de méthodes préventives pour diminuer l’utilisation d’eau en installant du paillage pour limiter l’évapotranspiration et des plantes couvre-sols pour conserver l’humidité et retarder l’arrosage, en groupant les espèces en fonction de leurs besoins en eau pour éviter le gaspillage et en privilégiant les espèces peu gourmandes en eau
-Gérer les eaux de pluies en mettant en place des dispositifs de collecte (récupérateur d’eau, citerne…)

BIODIVERSITE (sur 10 points)
-Préférence pour les plantes à intérêt écologique, mellifère, nectarifère, hôtes… mais aussi des plantes relais pour la faune auxiliaire, en privilégiant les plantes d’origine locale.
-Réalisation de tontes différenciées (hauteur de coupe plus haute et en préservant des îlots refuges pour la faune)
-Conservation dans le jardin de feuilles, de bois morts, d’arbres à cavité, installation de gîtes à insectes et de nichoirs (un abri important pour la faune prédatrice des ravageurs)
-Gestion des déchets verts, présence de composteur, broyage de branches…

Les trois premiers lauréats seront récompensés par un lot « Développement Durable » et tous les autres éco-citoyens recevront une récompense pour leurs actions.
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